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SUITE À DES INTERROGATIONS DE CANDIDATS, VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS LES 
QUESTIONS POSÉES SUIVIES DES RÉPONSES CORRESPONDANTES 

 
 

Question 19 : 

L'annexe D08 - Charte graphique du réseau est indiquée comme "en cours d'élaboration", sera-t-elle 
communiquée aux candidats avant le rendu de l'offre prévue le 30/06/26 ? 

 

Réponse 19 :  

La charte et l’identité visuelle ne seront pas communiquées avant la remise des offres. prévue le 30 juin 2026. 

Les éléments du nouveau réseau seront livrés en fin d’année 2026 début d’année 2027. 

 

 
Question 20 : 

L'article 2.2.3.1 du cahier des charges signale que "Des précisions sur les équipements du dépôt seront 
apportées durant la phase de consultation", pouvez-vous préciser dans quels délais ces précisions seront 
transmises aux soumissionnaires" ?  

 

Réponse 20 :  

Voir les précisions apportées sur le document joint nommé “20260527-précisions sur le dépôt des mobilités”. 

 

Question 21 : 

La disposition du dépôt et de la structure modulaire telle qu'indiquée à l'annexe E du DCE est-elle définitive 
ou peut-elle être adaptée ?  

Si la disposition n'est pas définitive, quels sont le cadre et le périmètre des adaptations proposables par le 
soumissionnaire ? 

 

Réponse 21 :  

La disposition du dépôt et de la structure sont définitives. Les travaux vont démarrer dans quelques semaines 

pour permettre une mise à disposition dans les délais. En revanche, le site sera livré en voirie provisoire en 

grave bitume circulable. 

 

 


